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Sur le contrat d’assurance-vie 
Linxea Vie, Generali offre une 
majoration de 1% du rendement 
du fonds en euros Netissima 
pendant deux ans.

Paris, le 18/04/2023

Jusqu’au 31 juillet 2023 au sein du contrat d’assurance-vie Linxea vie, en investissant au minimum 
50% d’un versement en unités de compte qui présentent un risque en capital, il est désormais 
possible d'améliorer de +1% le taux de participation aux bénéfices du fonds en euros Netissima au 
titre de 2023 et 2024*

Cette offre est une excellente occasion pour les clients de Linxea de majorer le rendement de leur fonds 

en euros et donc la performance globale de leur contrat d'assurance-vie en profitant du rendement très 

attractif du fonds en euros Netissima car elle se cumule au taux servi incluant le mécanisme de 

bonification(1) déjà en place.

Exemple : Avec cette majoration de rendement, les clients ayant investi 60% de leur contrat en unités 

de compte auraient touché un rendement de 4,06% nets sur leur fonds en euros Netissima en 2022, 

contre 3,06% réellement perçu cette année-là (2).

Comment faire (3)?

● Effectuer un versement initial ou un versement libre sur le contrat Linxea Vie entre le 15 février 

2023 et le 15 mai 2023.

● Investir au minimum 50% de ce versement en unités de compte qui présentent un risque de 

perte en capital (cette condition doit être respectée au 31/12 de chaque année) et le reste sur le 

fonds en euros Netissima.

Pour Antoine Delon, président de Linxea :

“L’inflation que nous subissons actuellement pousse les épargnants à chercher du rendement et de la visibilité 
pour leurs économies, l’offre mise en place par notre partenaire Generali s’avère donc particulièrement 
attractive. En cumulant ce bonus avec le système de bonification du fonds euros Netissima, l'épargnant 
astucieux peut s’assurer d’une rémunération avantageuse pour la partie sécurisée de son allocation. “
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Rappel du mécanisme de bonus sur le fonds en euros Netissima : rendement servi au titre de l’année 2022 

selon le % d’UC du contrat.

Sur ces fonds en euros le capital est garanti brut de frais de gestion du contrat soit à hauteur de 
99,25%.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas 
constantes dans le temps.

Pour plus d'informations sur cette offre boost collecte Generali et sur les contrats d'assurance-vie 
proposés par Linxea, rendez-vous sur le site de l'entreprise

*Taux de revalorisation du fonds en euros Eurossima de LINXEA Vie, net de frais annuels de 
gestion, hors prélèvements fiscaux et sociaux et hors frais éventuels au titre des garanties décès 
souscrites, au mandat d’arbitrage et aux options de gestion du contrat pour les contrats souscrits 
après le 01/01/2017.

(1) Le coefficient multiplicateur minimum s’appliquant au taux de participation aux bénéfices net 
servi au titre de l’année 2023 en fonction de la part d’Unités de Compte (sur tous les supports en 
unités de compte et fonds croissance Générations Croiss@nce durable) :
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● pour une part d’UC ≥ à 30 % et < à 40 %,

 Taux de PB net servi × 130 %

● pour une part d’UC ≥ à 40 % et < à 50 %,

 Taux de PB net servi × 150 %

● pour une part d’UC ≥ à 50 % et < à 60 %,

 Taux de PB net servi × 170 %

● pour une part d’UC ≥ à 60 %.

 Taux de PB net servi × 200 %

Cette offre s’applique sous réserve de respecter ces conditions au 31 décembre 2023 et au moment 
du versement effectif de la participation aux bénéfices.

(2) Cet exemple a été réalisé sur l’hypothèse d’un taux stable de participation aux bénéfices pour 
l’année 2023 sur le fonds NETISSIMA.  Le taux de participation aux bénéfices est attribué selon 
les modalités précisées dans la note d’information valant conditions générales.

(3) Ce dispositif concerne les affaires nouvelles ou les versements libres (hors versements 
libres programmés) entre le 15 février et le 31 juillet 2023. Pour bénéficier de cette offre, il est 
nécessaire que la politique de souscription soit respectée à l’investissement et au 31/12 de 
chaque année (50% d’UC et/ou Générations Croiss@nceDurable au minimum). De plus, les 
contrats ayant fait l’objet d’un rachat partiel sur cette période ne peuvent pas bénéficier de ce 
dispositif.

De plus, tout mouvement de désinvestissement sur le fonds en euros éligible entraînera en priorité le 
désinvestissement de la poche bénéficiant du boost de 1%. Toutefois, cette bonification sera attribuée 
au prorata temporis sur la durée d’éligibilité.

Le contrat Linxea Vie est un contrat d’assurance vie individuel, libellé en euros et/ou en unités de 
compte et/ou en engagements Croissance donnant lieu à la constitution d’une provision de 
diversification (fonds croissance), contractuellement souscrit par LINXEA et géré par Generali Vie. 
Société anonyme au capital de 336 872 976 euros. Entreprise régie par le Code des assurances - 602 
062 481 RCS Paris. Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris. Société appartenant au Groupe 
Generali immatriculé sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026.

Société soumise au contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) (4 place de 
Budapest, 75436 PARIS Cedex 9

Le document d’information clé du contrat d’assurance-vie Linxea vie contient les informations 
essentielles de ce contrat. Vous pouvez obtenir ce document auprès de Linxea ou en vous rendant sur 
le site de www.generali.fr.

http://www.generali.fr/
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À propos de Linxea – linxea.com

Linxea, leader de l’épargne en ligne à frais réduits et fort de ses 20 années d’expérience sur les 
placements, compte aujourd’hui 85 000 clients et 2,6 milliards d’euros d’encours sous gestion. Depuis 
2001, Linxea s’efforce d’apporter au plus grand nombre un large choix de produits d’épargne et de 
services innovants gratuits. Nous nous sommes entourés de partenaires de renom comme Generali, 
Suravenir (filiale du Crédit Mutuel Arkéa), Spirica (filiale du Crédit Agricole Assurances) et Apicil pour la 
sécurité de vos placements. Acteur reconnu sur le marché, la presse économique et financière nous 
récompense chaque année pour la qualité et le sérieux de notre offre.

LINXEA 58 avenue Hoche 75008 PARIS RCS PARIS 478 958 762.Immatriculée à l'ORIAS (N°
07031073) en tant que COA et CIF.

Contact presse : Ronan Guesnerie – 06 36 08 96 59- rguesnerie@linxea.com

http://linxea.com/


Contactez-nous

sur www.linxea.com
nous vous répondrons 

dans les plus brefs délais.

01 45 67 34 22

du lundi au vendredi
de 9h00 à 18h00
sans interruption.

Linxea

Service gestion,
58 avenue Hoche,

CS 70200 75008 Paris.

Linxea Siège social : 58 avenue Hoche CS 70200 75008 PARIS SAS au capital de 106 200 € Siret : RCS PARIS 478 958 762. Linxea est immatriculé au 

registre de l'ORIAS sous le numéro 07031073 en tant que courtier d'assurance et conseiller en investissements financiers. Le registre est consultable 

sur le site www.orias.fr. Linxea est soumis au contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) et de l'Autorité des Marchés 

Financiers (AMF). Linxea est membre de la CNCGP (référencé sous le numéro CA3788), qui est une association professionnelle agréée par l'AMF. Vous 

pouvez adresser toute réclamation au Service réclamations de Linxea, 58 avenue Hoche CS 70200 75008 Paris.
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